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 Nouvelles définitions d'épreuves et modalités d'évaluation au baccalauréat professionnel en langue vivante à compter de la session 2022

Vous trouverez dans l'onglet 'Documents' de cet article, l'arrêté du 17 juin 2020 fixant les unités générales du
baccalauréat professionnel et définissant les modalités d'évaluation des épreuves ou sous-épreuves d'enseignement
général et plus particulièrement en langue vivante

 Définition de l'épreuve de LV obligatoire (Annexe V - page 10)
 Définition de l'épreuve de LV facultative (Annexe XI - p 21)

Ces modalités d'évaluation sont applicables à compter de la session 2022.
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